
 
FONTAINIER - CONSTRUCTEUR DE RÉSEAUX D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 

 EN APPRENTISSAGE 

  

Lieu de travail COURCHAPON (25) 

  

Début d’apprentissage Septembre 2026 

  

Durée  2 ans 

  

Date limite de candidature 30 juin 2026 

  

Type d’emploi Apprentissage 

 

Diplôme préparé CAP - CONSTRUCTEUR DE RÉSEAUX DE CANALISATIONS DE TRAVAUX PUBLICS 

  

Temps de travail  Temps complet 37.5 heures hebdomadaires avec RTT 

  

Environnement de travail  Le Syndicat Intercommunal des Eaux du Val de l’Ognon (SIEVO) exerce la compétence eau 

sur 67 communes et assainissement sur 45 communes du Doubs, de la Haute-Saône et du 

Jura.  

  

Missions principales L’apprenti sera affecté au pôle travaux du SIEVO, sous la responsabilité du chef d’équipe, en 

charge de la gestion des réseaux d’eau et d’assainissement, sur les tâches suivantes : 

• Mise en œuvre de branchement eau et assainissement 

• Entretien des réseaux : réparation de fuite ou de casse du réseau, mise à niveau de 

bouche à clef ou de regard, scellement, mécanique, … 

• Pose de compteurs et plomberie 

• Mise en œuvre conduite ou collecteur principaux 

• Terrassement à la minipelle ou manuel, 

• Reprise enrobés, bordure, … 

• Entretien bâtiments : maçonnerie, étanchéité, … 

 

Missions secondaires L’apprenti sera amené à explorer et découvrir l’ensemble des métiers techniques liés à 

l’exploitation de service d’eau et d’assainissement en intégrant les différents pôles du 

Syndicat : 

• Pôle Eau potable : suivi de la télégestion, recherche de fuites, lavage de réservoirs, … 

• Pôle assainissement : suivi et entretien des stations d’épuration et postes de 

refoulement, contrôles de branchement en collectif, contrôle d’installations 

d’assainissement non collectif 

• Pôle Ingénierie :  étude et suivi des travaux d’investissement du Syndicat 

  

Horaires 8h-12h00 / 13h30-17h00 

  

Diplôme(s) CAP 

  

Profil demandé  Attrait pour les missions techniques de terrain, bon sens et volonté 

Rigueur, discipline et capacité à travailler en équipe 

  

Habilitations/Permis Permis B exigé dès que l’âge sera atteint 

  

Vaccins Vaccins à jour 

  

Rémunération En fonction de l’âge et du diplôme, selon la grille légale de rémunérations des apprentis 

  

Procédure  Envoyer candidature (lettre et CV) par courrier à l’attention du Président du Syndicat  

  

Contact Pour tout renseignement sur le poste contacter le 03.81.58.26.26 / contact@valdelognon.fr 

SIEVO - 3 rue du Val de l’Ognon - 25170 COURCHAPON 

 


